
COMPTE RENDU  DU CONSEIL D’ECOLE DU 18 NOVEMBRE 2011
Présents :

Enseignants : Mmes Coutant, Varin, Vigouroux, Mrs Beuret, Verdu
Mairie : Mr Bureau, adjoint à la vie scolaire
DDEN (Délégué Départemental de l'Éducation Nationale) : Mme Reine Saugoux 
Parents titulaires: Mmes Bonnerave, Bouhours, Devienne, Ricaud, Xiong,  et Mr Leblond
Parent suppléant : Mme Hantzo
ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des École Maternelles) : Mmes Fargeas et Côme

Excusés :
Mr Javoy (Inspecteur de l'Éducation Nationale)
Mmes Poirier, Zeller (enseignantes)
Mme Gonin (membre du RASED (Réseau d'Aides Spécialisées aux Élèves en Difficulté)
Mme Besson, parent d'élève

Secrétaires de séance :  Mr Beuret et Mr Leblond

Règlement du conseil d'école :
Le règlement intérieur du conseil d'école est présenté, discuté et adopté.

Approbation du compte rendu du dernier conseil d’école :
Discussion sur les points abordés lors du dernier conseil d'École (27 mai 2011) :

– Papier essuie-mains : l'école demande à les relever pour faciliter leur utilisation
– Travaux réalisés : réparation des sanitaires de la maternelle (sauf celui de la bibliothèque), 

mise en place d'une boîte aux lettres pour les parents d'élèves
– Travaux non réalisés : placard dans la tisanerie (pour les produits d'entretien), éclairage 

extérieur, remplacement des stores extérieurs, place de parking « handicapé », fenêtres du 
RASED

Monsieur Bureau indique que l'éclairage n'est finalement pas prévu pour cette année (n'est pas 
réalisable par les services techniques), il sera proposé au budget pour l'année prochaine. Monsieur 
Bureau précise aussi que les fenêtres du RASED sont commandées et que les stores de la classe de 
Mr Beuret vont être changés.
Les parents soulèvent le problème de la boîte aux lettres de l'école qui déborde sur le chemin. 
Monsieur Verdu demandera les travaux nécessaires aux services techniques.
Le compte rendu est approuvé.

Résultat des élections : 
Il y a eu une bonne participation : 150 votants sur les 319 électeurs inscrits, 
Bilan du regroupement des deux bureaux de vote (élémentaire et maternelle) : à renouveler

Rôle du conseil d'école :
Le conseil d’école est constitué pour une année scolaire et se réunit au moins une fois par trimestre.
Le conseil d'école :
1 - Vote le règlement intérieur de l'école.
2 - Vote le règlement intérieur du Conseil d'École
3 - Établit le projet d'organisation de la semaine scolaire
4 - Donne tout avis et présente toutes suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les 
questions intéressant la vie de l'école, et notamment sur :
- les actions pédagogiques qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du service public 
d'enseignement,
- le projet d'école,
- l'utilisation des moyens alloués à l'école,
- les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés,
- les activités périscolaires,
- la restauration scolaire,
- l'hygiène scolaire,
- la protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire.
- l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles
- l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de l'école



Règlement scolaire 2011 :
Le document est accessible sur le site et à disposition des parents qui en font la demande.
Un exercice d'évacuation incendie s'est déroulé en octobre et l'école a mis en place un PPMS (Plan 
Particulier de Mise en Sûreté).
Le règlement scolaire 2011 est approuvé.

Rentrée 2011 2012 :
Actuellement, 178 enfants sont répartis dans 6 classes :
29 PS : classe de Laurence Vigouroux, avec d'Irène colichet
(à partir du jeudi 24 novembre, Sandrine Tricheux reprendra son poste d'ATSEM, à la place d'Irène)
29 PS : classe de Véronique Poirier et Carole Zeller, avec l'aide de Samira Belhamid
29 MS : classe de Pascal Beuret, avec l'aide d'Émilie Fernandes
30 MS : classe de Yorick Verdu, avec l'aide de Sophie Côme 
31 GS : classe de Sylvie Varin, avec l'aide de Nathalie Fargeas 
30 GS : classe de Patricia Coutant, avec l'aide de Sandy Dumon Sassin
Un EVS (emploi vie scolaire) complète l'équipe : Ingrid Lassouris qui travaille à mi-temps dans l’école 
pour aider à la scolarisation d’un élève. Un autre EVS sera recruté à partir de décembre pour réaliser 
des tâches administratives.
Depuis la rentrée, nous avons déjà participé à différentes manifestations: concert JMF (Jeunesses 
musicales de France), sorties musée de la marine de Loire, sortie au parc, activités à la bibliothèque 
municipale, concours des écoles fleuries...
Monsieur Bureau indique que les secteurs scolaires seront modifiés pour la prochaine rentrée. Les 
parents d'élèves demandent l'installation rapide d'un nouveau préfabriqué sur l'école maternelle du 
Morvant et l'aménagement du patio sur l'école maternelle Maurice Genevoix, pouvant ainsi 
économiser l'augmentation de la TVA et répondre aux besoins des écoles. Les parents insistent pour 
avoir des réponses à leurs demandes.
Mme Saugoux présente la résolution générale de la fédération des DDEN (Délégué Départemental 
de l'Éducation Nationale).

Bilan de la coopérative scolaire :
Mr Verdu présente le bilan de la coopérative et précise :
– L’origine des recettes avec notamment : la participation individuelle des familles : 2578 €, la vente 
de photos et de livres : 2601  €, les subventions : 875 €, la fête de l’école : 2202 €,
– Et la nature des dépenses : sorties, spectacles, concerts, films : 3235 €, activités pédagogiques et 
fêtes: 1023 €, jardinage et nature : 131 €

Projets 2011 2012 :
Différents projets sont déjà en préparation, d'autres sont à l'étude: Salon du livre le 2 décembre, 
Carnaval 2012 sur le thème des animaux du monde (pour l'instant problème pour avoir la salle), 
participation au concours des écoles fleuries, activités USEP (Union Sportive de l'Enseignement du 
Premier degré), poursuite de l’exploitation du site internet, classe de découverte des GS en mai 
2012, fête de l'école le samedi 30 juin et fête de l'environnement début avril.

Rentrée 2011 2012 :
Effectifs envisagés pour la rentrée prochaine : 61 PS, 58 MS, 62 GS, soit un total de 181 élèves. Une 
réunion avec les 4 directeurs des écoles de Châteauneuf s'est déjà tenue avec Mr l'Inspecteur de 
l'Éducation Nationale.
La municipalité va limiter les inscriptions des PS sur l'école Maurice Genevoix et va rencontrer Mr 
l'Inspecteur de l'Éducation Nationale.

Travaux :
Présentation des travaux 2011 demandés par l'école et discussion sur les problèmes d'espace, de 
rangement et de vétusté.

La séance est levée à 21h10, close par un pot de l’amitié.


